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Huit associations spécialisées et d’aide aux victimes sont à votre 
disposition en Haute-Garonne pour vous conseiller, vous orienter et 
vous aider en tant que victime ou témoin de violences conjugales. TOULOUSE
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ACCJSE 
Association Commingeoise de Contrôle 
Judiciaire Socio-Educatif et du service de 
l’aide aux victimes

Notre association a été créée 
en 1984 afin de mettre en œuvre les premières 

mesures socio-judiciaires d’alternative à la détention 
sur le territoire Commingeois.  

Le Bureau d’Aide aux Victimes (BAV) a vocation depuis 2014, à 
accueillir les victimes d’infractions pénales afin de les accompa-

gner tout au long de la procédure en les informant également sur 
l’état d’avancement de celle-ci, les renseigner sur le fonctionnement 

judiciaire, les accompagner tout au long de leurs démarches adminis-
tratives et judiciaires, enfin, de les orienter vers d’autres organismes 
et partenaires ou services judiciaires. Le BAV a également en charge le 
suivi des téléphones grave danger (TGD) et la réalisation des évalua-
tions des victimes vulnérables d’infraction, particulièrement dans les 
situations de violences conjugales.
Nous restons opérationnels durant la période de confinement et 
exerçons nos missions en visio-conférence ou par téléphone. Les 
personnes que nous accompagnions déjà bénéficient d’une 
continuité de prise en charge.  
Le lien constant avec nos partenaires nous permet de 
rester réactif et de vous accompagner rapidement, 

même dans cette période particulière.

Bureau d’aide aux victimes 
Tribunal judiciaire 
Place du palais de justice 
31800 SAINT-GAUDENS 
06 81 35 72 61 

Permanence juridique sur RDV :
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et  
de 13h30 à 17h00 au 06 81 35 72 61
Permanence psychologique sur RDV :
Lundi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00
au 06 43 37 65 44
Jours, horaires et lieux de permanences disponibles sur le site internet.

accjse@wanadoo.fr
http://www.accjse.fr 
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APIAF  
Association pour la Promotion d’Initiatives Autonomes de Femmes 

Notre association fut créée en 
1981 par des femmes engagées sur les droits 

des femmes. Très vite, la problématique des violences 
conjugales s’est avérée prépondérante dans les difficultés 

exprimées par les femmes. Nous nous sommes spécialisées et 
professionnalisées sur cette thématique et sommes adhérentes à 

la Fédération Nationale Solidarité Femmes (FNSF) qui gère la plate-
forme d’écoute nationale du 3919. 

Nous proposons des actions individuelles et collectives afin que les 
femmes, avec ou sans enfants puissent se réapproprier leur histoire, 
reprendre leur vie en main. 

Aujourd’hui, nous proposons un Accueil de jour et un Centre d’héber-
gement où les femmes victimes de violences conjugales sont ac-
compagnées : soutien psychologique, soutien social et juridique… 
Nous développons également d’autres actions complémentaires : 
groupe de paroles, atelier d’écriture, débats, sorties, formation 
des professionnels, prévention auprès des jeunes…

Durant le confinement, nos entretiens se font sur ren-
dez-vous par téléphone ou en présentiel si néces-

saire.

31 rue de l’Étoile, 31000 TOULOUSE 
05 62 73 72 62 

Permanence téléphonique  
et prise de rdv :  
du lundi au vendredi de 9h30 à 17h00 
Les messages sur le répondeur sont traités  

systématiquement.

association@apiaf.fr
www.apiaf.fr
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CIDFF 31 
Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 

Le CIDFF de la Haute Garonne 
est créé en 1974. 

Nos équipes pluridisciplinaires restent mobilisées pendant 
le confinement, pour répondre à vos questions, par une écoute 

bienveillante et confidentielle : 

- Nos juristes vous informeront pour les questions juridiques 
(couples, enfants, violences conjugales et sexistes, droit interna-
tional privé…). Si vous êtes victime de violences conjugales , si vous 
vous  sentez en difficulté dans votre couple ou en danger, nous vous 
informerons sur vos droits et nous pourrons vous proposer un accom-
pagnement global dans toutes vos démarches policières, judiciaires, 
médicales, sociales et professionnelles, en respectant votre rythme 
et vos besoins.  

- Nos conseillères en insertion professionnelle vous accompagne-
ront sur votre projet professionnel et votre recherche d’emploi. 

- Notre service de médiation familiale vous aidera à trouver 
des solutions pour votre organisation familiale en cas 

de difficultés de communication au sein de votre 
famille (hors violences conjugales).

95 grande rue Saint-Michel,  
31400 TOULOUSE 
05 34 31 23 31 

Permanence téléphonique 
et prise de rdv :  
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 
13h30 à 17h00 (sauf le mercredi après-midi)   

Durant le confinement, un tchat dédié aux 
situations de violences est accessible sur le site 

internet.
cidff31@cidff31.fr
www.cidff31.fr 
. 
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DU CÔTÉ DES FEMMES
  

Notre association créée en 2003 à Muret est membre 
de la FNSF (Fédération Nationale Solidarité Femmes (3919). 

Nous sommes depuis nos débuts investies dans l’accompagne-
ment de femmes victimes de violences et intervenons dans la 

lutte contre les inégalités femmes-hommes par le biais d’actions 
de prévention auprès des jeunes. 

Nous proposons également des formations aux violences conjugales 
à destination des professionnels et futurs travailleurs sociaux. Notre 
champ d’action s’étend sur toute la communauté de l’Agglomération 
du Muretain et le Sud Toulousain. 

La crise sanitaire ajoutée aux situations de violences faites aux 
femmes est un double fléau auquel nous faisons face pour main-
tenir le lien social avec les femmes et les aider à rompre l’isole-
ment.

8 rue Jean-Jaurès, 31600 MURET 
05 34 63 16 74
 

Permanence téléphonique :   
du lundi au jeudi de 9h30 à 16h30, 
le vendredi de 9h30 à 15h00  
Entretien sur rdv : mardi et jeudi 

accueil.femmes@ducotedesfemmes31.fr 
www.ducotedesfemmes31.fr
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FEMMES DE PAPIER 

Notre association est implantée au cœur du Commi-
nges, à Saint-Gaudens, depuis 2005. Membre de la Fédéra-

tion Nationale Solidarité Femmes, qui gère le 3919, notre  
association est ouverte à toutes les femmes. 

Nous sommes néanmoins spécialisées dans l’accompagnement des 
femmes victimes de violences, notamment conjugales. Nous sommes 
la seule association spécialisée entre Pau et Muret.

Nous proposons un accompagnement individuel : nous accueillons, 
écoutons, informons, orientons en fonction des besoins et des par-
cours de chacune. En temps normal nous proposons également des 
temps collectifs pour se rencontrer, tisser des liens, créer, rêver...
ces temps partagés sont suspendus le temps de ce confinement.

41 bis avenue Maréchal Joffre,  
31800 SAINT-GAUDENS
05 61 89 43 07
 

Permanence téléphonique :  
du lundi au jeudi de 09h00 à 12h00  
et de 14h00 à 17h00
Entretien sur rdv : du lundi au jeudi  
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

femmesdepapier@free.fr
www.femmesdepapier31.org
Facebook : Femmes de Papier 31

DU CÔTÉ DES FEMMES
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FRANCE VICTIMES 31

 France Victimes 31, créée en 1985, accueille, 
informe, accompagne les femmes victimes de violences 

conjugales. 

Nos professionnels juristes, psychologues et travailleurs de service 
social leur assurent une prise en charge globale et un suivi. 

Les permanences assurées au sein du commissariat central et de 
Bellefontaine, au sein de la gendarmerie, à l’unité médico-légale et 
au Tribunal Judiciaire permettent de suivre les femmes durant leur 
parcours judiciaires.  
Le traitement des appels police secours et des mains courantes dé-
claratives nous permet d’aller au devant de celles qui n’ont pas pu 
ou voulu porter plainte.  
Association support des téléphones grave danger (TGD), nous 
évaluons les situations signalées et nous accompagnons celles 
qui bénéficient d’un TGD jusqu’au jour où elles peuvent enfin 
le restituer. Les femmes dont l’auteur violent va sortir de 
prison sont contactées par nos soins afin de préparer au 
mieux ce moment et les aider à se préserver si néces-

saire. L’ensemble de nos missions sont assurées 
durant le confinement.

Maison des associations 
3 place Guy Hersant 
31400 TOULOUSE 
05 62 30 09 82
 

Permanence téléphonique : 
Outre les permanences en présence assurées 
au commissariat central, au commissariat de 
Bellefontaine, à l’institut médico-légal, au tribu-
nal judiciaire et dans les Maisons de Justice et 
du Droit, l’ensemble des autres permanences 
de FV31 restent joignables.

contact@francevictimes31.fr
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FRANCE VICTIMES 31 OLYMPE DE GOUGES

Notre association créée en 1952 fait partie du 
réseau Solidarité Femmes basée sur Toulouse.

Que vous passiez par le 3919, numéro d’appel national pour les 
femmes victimes de violences ou que vous nous appeliez direc-

tement, nous nous tenons à votre disposition pour vous accompa-
gner et vous accueillir dans le respect de la parole donnée. 

Vous trouverez au sein de notre association toutes les compétences 
et conseils dont vous avez besoin si vous êtes victimes de violences 
conjugales :
- Des solutions en matière d’écoute et d’entretiens individuels et 
confidentiels
- Des solutions de logement et d’hébergement sur Toulouse
- Des propositions d’ateliers collectifs et des groupes de parole

43 rue Jean de Pins 31300 TOULOUSE 
3 place Guy Hersant (Maison des  
associations) 31400 TOULOUSE
05 61 25 16 13 / 05 62 48 56 66
 

Permanence téléphonique 
et prise de rdv :  
du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00  
au 05 61 25 16 13  
ou du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00  
au 05 62 48 56 66

savif@olympe2gouges.org
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UNE AUTRE FEMME !

Notre association a vu le jour fin 2017.

Nos missions sont les suivantes : 
- L’accompagnement global et physique des femmes qui vivent des 

violences conjugales
- La sensibilisation du grand public
- La sensibilisation et l’information d’un public plus ciblé tels que les 
gendarmes, les lycéens etc…..

Pendant le confinement les séances de sophrologie et d’EFT sont 
maintenues en visio, en revanche la boxe et qi gong et les cours de 
soutien par la parole sont suspendus. 

3 place François Mitterrand 
31590 VERFEIL
06 64 73 16 16 

Permanence sur rdv :  
lundi de 9h00 à 13h00  
dans les locaux de la Maison des Solidarités
Rdv téléphoniques possibles en  
dehors de la permanence

uneautrefemme@yahoo.com
Facebook : associationuneautrefemme
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CONFINEMENT
Luttons ensemble contre les violences faites aux femmes.

En cas de danger immédiat, pas besoin d’attestation de déplacement pour fuir.

Utiliser le tchat gratuit :
www.commentonsaime.fr

Télécharger l’application � APP-ELLES � :
www.app-elles.fr

En complément de ces dispositifs

VOUS ÊTES DANS UNE SITUATION
DE DANGER IMMÉDIAT ?

114
Envoyez un SMS

17
Appelez le

BESOIN D’UNE ÉCOUTE ?
Appelez le

(numéro anonyme) 

3919

BESOIN DE FAIRE
UN SIGNALEMENT ANONYME ?

Rendez-vous sur la plateforme 

arretonslesviolences.gouv.fr
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LES CONTACTS  
NATIONAUX 
EN CAS D’URGENCE. 
  

UNE AUTRE FEMME !


